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Quiévrain, le 10 décembre 2008 

Conformément aux articles L1122-12, L1122-13, L1122-23 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer pour la 1ère fois à la séance du Conseil qui aura lieu le 18 décembre 2008 à 18h30  Rue Grande, 9 à Quiévrain.

                     ORDRE DU JOUR

                          Séance publique

1. Procès-verbal de la séance précédente.

2. Finances communales :

· Vote d’un douzième provisoire.

· Situation de caisse au 30.09.08.

3. Fabrique d’église St Martin : Budget 2009.

4. Règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des activités foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public.

5. Règlement communal relatif à l’exercice et l’organisation des activités ambulantes sur les marchés publics et le domaine public.

6. ASBL Maison des Jeunes : Nouvelle construction. Note de motivation et note d’intention.

7. Marchés publics : Mode de passation de marchés pour achat de machines et de matériel d’exploitation.

                                            Huis clos.

8. Enseignement communal : Ratifications de délibérations du Collège Communal.

9. Personnel communal :

· Ouverture au poste de Secrétaire Communal : Mobilité volontaire.

· Désignation par promotion d’un Chef de Service Administratif.
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